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AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCEAVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCEAVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCEAVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE    
    
Dénomination et adresse de l’organisme qui passe l’annonceDénomination et adresse de l’organisme qui passe l’annonceDénomination et adresse de l’organisme qui passe l’annonceDénomination et adresse de l’organisme qui passe l’annonce    ::::    
Etablissement Public EUROMEDITERRANEE – Les Docks – 10, place de la Joliette 
B.P. 52620 – 13567-MARSEILLE Cedex 02 
 
ObjetObjetObjetObjet : Mission urbaniste coordonnateur de la ZAC de la Joliette 
 
Type de marchéType de marchéType de marchéType de marché    :::: Service 
 
 
Caractéristiques des prestationsCaractéristiques des prestationsCaractéristiques des prestationsCaractéristiques des prestations    :::: 
    
La consultation concerneLa consultation concerneLa consultation concerneLa consultation concerne    ::::    
La mise à jour des fiches de lots 
L’assistance au maître d’ouvrage sur des missions ponctuelles (accompagnement d’analyse de dossiers 
d’opérateurs, tests de capacités, études de faisabilités, appui cartographique,…) 
Réalisation d’un programme d’aménagement pour la place de la Joliette 
    
Options :  oui  non 
Marché à bons de commande : 
Minimum : 20 000 € HT 
Maximum : 60 000 € HT 
Marché à lots :  oui  non 
Forme de groupement :  solidaire  conjoint 
Le marché est couvert par l’accord sur les marchés publics :  oui  non 
L’avis implique :  un marché public  un accord cadre 
Garantie exigée :  oui  non 
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents de 
présentation associés. 
Unité monétaire : Euro 
 
Mode de passationMode de passationMode de passationMode de passation    ::::    Marché passé en procédure adaptée 
 
VariantesVariantesVariantesVariantes    ::::    

 Les variantes sont autorisées. 
 Les variantes ne sont pas autorisées. 

    
Justifications à produire quant Justifications à produire quant Justifications à produire quant Justifications à produire quant aux qualités et capacités des candidatsaux qualités et capacités des candidatsaux qualités et capacités des candidatsaux qualités et capacités des candidats : 
- Attestation sur l’honneur candidat qu’il ne fait pas l’objet d’interdiction de concourir mentionnée à 

l’article 43 du code des marchés publics ; 
- La copie du (ou des) jugement(s) prononcé(s), si le candidat est en redressement judiciaire 
- Toutes pièces permettant au candidat de justifier qu’il possède les capacités professionnelles et 

techniques pour intervenir dans les domaines concernés par le marché ; 
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Critères utilisés pour l’attribution du marchéCritères utilisés pour l’attribution du marchéCritères utilisés pour l’attribution du marchéCritères utilisés pour l’attribution du marché    ::::    
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés suivants : 
- Valeur technique pondérée à 60% 
- Prix pondéré à 40% 
Modalités de financement et de paiementModalités de financement et de paiementModalités de financement et de paiementModalités de financement et de paiement    ::::    
Paiement par virement dans un délai global de 30 jours. 
Financement : 

 Sur budget de l’EPAEM 
 Autre (à préciser) 

    
DuréeDuréeDuréeDurée d’exécution d’exécution d’exécution d’exécution    :::: 36 mois. 36 mois. 36 mois. 36 mois.    
 
Délai de validité des offresDélai de validité des offresDélai de validité des offresDélai de validité des offres    :::: 120 jours 120 jours 120 jours 120 jours    
 
Instance chargée des procédures de recoursInstance chargée des procédures de recoursInstance chargée des procédures de recoursInstance chargée des procédures de recours    ::::    
Tribunal administratif de Marseille  
22-24 rue Breteuil  
13281 Marseille Cedex 06  
Tel: 0491134830 FAX : 0491811387  
greffe.ta-marseille@juradm.fr  
http://www.ta-marseille.juradm.fr  
    
Organe chargée des procédures de médiation:Organe chargée des procédures de médiation:Organe chargée des procédures de médiation:Organe chargée des procédures de médiation:  
Tribunal administratif de Marseille  
22-24 rue Breteuil  
13281 Marseille Cedex 06  
Tel: 0491134830 FAX : 0491811387  
greffe.ta-marseille@juradm.fr  
http://www.ta-marseille.juradm.fr  
    
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours:Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours:Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours:Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours:  
Tribunal administratif de Marseille  
22-24 rue Breteuil  
13281 Marseille Cedex 06  
Tel: 0491134830 FAX : 0491811387  
greffe.ta-marseille@juradm.fr  
http://www.ta-marseille.juradm.fr.    
Télécopie : 04.91.81.13.87 
 
ProcédureProcédureProcédureProcédure : 
Référé précontractuel : avant la conclusion du contrat 
Délai de droit commun : 2 mois à compter de la réception de la lettre de rejet. 
 
RenseignementsRenseignementsRenseignementsRenseignements    :::: 
M.NEYER : 04 91 14 45 03 
 
DateDateDateDate et heures et heures et heures et heures limite limite limite limitessss de réception des  de réception des  de réception des  de réception des offresoffresoffresoffres    : : : : 10 mars 2009 
 
Modalités de retrait de dossierModalités de retrait de dossierModalités de retrait de dossierModalités de retrait de dossier    :::: 
Toute demande de dossier devra être adressée par télécopie à l’attention de M. NEYER au 04 91 14 45 01 
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Modalités de remise de dossierModalités de remise de dossierModalités de remise de dossierModalités de remise de dossier    :::: 
Les dossiers devront parvenir à l’EPAEM à l’attention du Directeur Général avant la date et heure limite de la 
consultation. 
Les plis devront être envoyés en recommandé avec accusé de réception ou être déposé à l’accueil de l’EPAEM 
pendant les heures d’ouverture au public contre récépissé : 8h30/13h00 – 14h00/18h00 
    
Numéro de référence interneNuméro de référence interneNuméro de référence interneNuméro de référence interne    ::::    09/002    
    
Date d’envoi à la publicationDate d’envoi à la publicationDate d’envoi à la publicationDate d’envoi à la publication    ::::    09 février 2009 

Le Directeur GénéralLe Directeur GénéralLe Directeur GénéralLe Directeur Général    
François JALINOTFrançois JALINOTFrançois JALINOTFrançois JALINOT    

 


